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Gouvernement du Québec

Décret 1299-2013, 11 décembre 2013
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires 
du Centre de services partagés du Québec pour l’exer-
cice financier 2013-2014

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 48 
de la Loi sur le Centre de services partagés du Québec 
(chapitre C-8.1.1), le Centre de services partagés du 
Québec soumet chaque année au président du Conseil du 
trésor ses prévisions budgétaires pour l’exercice fi nan-
cier suivant, selon la forme, la teneur et la périodicité que 
détermine ce dernier;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, ces prévisions budgétaires sont soumises à l’appro-
bation du gouvernement;

ATTENDU QUE le conseil d’administration du Centre de 
services partagés du Québec a adopté, le 10 mai 2013, les 
prévisions budgétaires du Centre pour l’exercice fi nancier 
2013-2014;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions budgé-
taires du Centre de services partagés du Québec pour 
l’exercice fi nancier 2013-2014;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’Administration gou-
vernementale et président du Conseil du trésor :

QUE soient approuvées les prévisions budgétaires du 
Centre de services partagés du Québec pour l’exercice 
financier 2013-2014, soit un budget d’exploitation de 
731,4 M$ et un budget d’investissement de 168,1 M$.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60843

Gouvernement du Québec

Décret 1300-2013, 11 décembre 2013
CONCERNANT la nomination d’une membre à temps 
partiel de la Régie du cinéma

ATTENDU QUE l’article 124 de la Loi sur le cinéma 
(chapitre C-18.1) prévoit que la Régie du cinéma se com-
pose de trois membres dont un président, nommés par le 
gouvernement et que celui-ci détermine la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
des membres de la Régie;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 125 de 
cette loi prévoit que la durée du mandat des membres de 
la Régie est d’au moins trois ans et d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE madame Izabel Grondin a été nommée 
de nouveau membre à temps partiel de la Régie du cinéma 
par le décret numéro 377-2012 du 18 avril 2012, qu’elle a 
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Culture et des Communications :

QUE Me Hélène Messier, directrice générale, Société 
québécoise de gestion collective des droits de reproduction, 
soit nommée membre à temps partiel de la Régie du 
cinéma pour un mandat de cinq ans à compter des présen-
tes, en remplacement de madame Izabel Grondin;

QU’à ce titre, Me Hélène Messier reçoive des honoraires 
de 60 $ l’heure lorsque ses services sont requis;

QUE Me Hélène Messier soit remboursée des frais de 
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses fonc-
tions conformément aux règles applicables aux membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60844

Gouvernement du Québec

Décret 1301-2013, 11 décembre 2013
CONCERNANT la nomination d’un membre et la qua-
lification d’une membre indépendante du conseil 
d’administration de la Société de développement des 
entreprises culturelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la Loi 
sur la Société de développement des entreprises cultu-
relles (chapitre S-10.002) prévoit que la Société de déve-
loppement des entreprises culturelles est administrée par 
un conseil d’administration composé de quinze membres, 
dont le président du conseil et le président-directeur général 
et qu’au moins huit de ces membres, dont le président, 
doivent, de l’avis du gouvernement, se qualifi er comme 
administrateurs indépendants;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 
de cette loi prévoit que le gouvernement nomme les 
membres du conseil, autres que le président de celui-ci 
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et le président-directeur général, en tenant compte des 
profi ls de compétence et d’expérience approuvés par le 
conseil, après consultation d’organismes que le ministre 
considère comme représentatifs des milieux concernés par 
les activités de la Société, dont notamment deux personnes 
œuvrant dans les domaines du cinéma ou de la production 
télévisuelle et que ces membres sont nommés pour un 
mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, à l’expi-
ration de leur mandat, les membres du conseil d’admi-
nistration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient 
remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 11 de 
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration de la Société, autres que le président-directeur 
général, ne sont pas rémunérés, sauf dans les cas, aux 
conditions et dans la mesure que peut déterminer le gou-
vernement mais qu’ils ont cependant droit au rembour-
sement des dépenses faites dans l’exercice de leurs fonc-
tions, aux conditions et dans la mesure que détermine le 
gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 165-2009 
du 4 mars 2009, madame Sophie Ferron était nommée 
membre du conseil d’administration de la Société de déve-
loppement des entreprises culturelles et qualifi ée comme 
membre indépendante en vertu du décret numéro 1201-
2011 du 30 novembre 2011, qu’elle a démissionné de ses 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 157-2013 du 
7 mars 2013, madame Denise Arsenault était nommée 
de nouveau membre du conseil d’administration de la 
Société de développement des entreprises culturelles pour 
un mandat de quatre ans et qu’il y a lieu de la qualifi er 
comme membre indépendante;

ATTENDU QUE les consultations prévues par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications :

QUE monsieur Jacquelin Bouchard, président fonda-
teur, Groupe Pixcom inc., œuvrant dans les domaines 
du cinéma ou de la production télévisuelle, soit nommé 
membre du conseil d’administration de la Société de déve-
loppement des entreprises culturelles pour un mandat de 
quatre ans à compter des présentes, en remplacement de 
madame Sophie Ferron;

QUE monsieur Jacquelin Bouchard soit remboursé des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 

aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983;

QUE madame Denise Arsenault soit qualifi ée comme 
membre indépendante du conseil d’administration de la 
Société de développement des entreprises culturelles.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60845

Gouvernement du Québec

Décret 1304-2013, 11 décembre 2013
CONCERNANT la soustraction du projet de construction 
d’urgence d’une nouvelle prise d’eau dans le lac Éric sur 
le territoire du village de Grandes-Piles de la procédure 
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environne-
ment et la délivrance d’un certificat d’autorisation à la 
Ville de Saint-Tite

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi sur 
la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) prévoit une 
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe b du premier alinéa 
de l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23) 
assujettit à la procédure d’évaluation et d’examen des 
impacts sur l’environnement tout programme ou projet 
de dragage, creusage, remplissage, redressement ou rem-
blayage à quelque fi n que ce soit dans un cours d’eau visé 
à l’annexe A du règlement ou dans un lac, à l’intérieur de 
la limite des inondations de récurrence de 2 ans, sur une 
distance de 300 mètres ou plus ou sur une superfi cie de 
5 000 mètres carrés ou plus, et tout programme ou projet 
de dragage, creusage, remplissage, redressement ou rem-
blayage, à quelque fi n que ce soit, égalant ou excédant de 
façon cumulative les seuils précités, pour un même cours 
d’eau visé à l’annexe A du règlement ou pour un même lac;

ATTENDU QUE le niveau actuel du lac Éric, situé sur 
le territoire du village de Grandes-Piles, a atteint un seuil 
critique en raison des très faibles précipitations reçues 
dans le bassin versant du lac durant l’été 2013;
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